
COMPRENDRE 
L’HOMOSEXUALITÉ
Le Québec est une société où chaque 
personne bénéficie de plusieurs mesures 
de protection légales, dont celles relatives 
à l’orientation sexuelle. Comme immigrant-e,
vous trouverez peut-être surprenante 
l’ouverture avec laquelle plusieurs gais,
lesbiennes et bisexuels vivent leur vie ici ou
encore l’ouverture de la société québécoise en
général par rapport à l’homosexualité. Comme 
nouveau Québécois ou nouvelle Québécoise,
vous rencontrerez certainement des gais 
et lesbiennes parmi vos voisins, au travail,
à l’école ou parmi les amis de vos amis. 
Si vous êtes gai, lesbienne ou bisexuel-le,
vous aurez la possibilité de vivre librement
votre orientation sexuelle. Les informations 
qui suivent ont pour but d’aider les nouveaux
arrivants, comme vous, à mieux comprendre
ces réalités.  

RESSOURCES LGBT
Voici quelques ressources pour les lesbiennes, gais,
bisexuel-les, transsexuel-les et transgenres.
Action Séro Zéro (Promotion de la santé et du mieux-être auprès 
des hommes gais et bisexuels) www.sero-zero.qc.ca   
514-521-7778 poste 229

Alterhéros (Information, éducation, sensibilisation, aide et soutien)
www.alterheros.com • 514-846-1398

AGIR (Action Gai-Lesbienne pour Immigrants & Réfugiés)
glair@sympatico.ca

Amnistie Internationale-LGBT (Réseau de soutien) 
www.ai-lgbt.org • ai_lgbt@yahoo.ca   

Arc-en-ciel d’Afrique (LGBT Africains et Caribéens) 
www.arcencieldafrique.org • info@arcencieldafrique.org  

Association des mères lesbiennes du Québec • info@aml-lma.org
www.aml-lma.org • 514-846-1543

Association des transsexuels et transsexuelles du Québec
514-254-9038 • ecoute@atq1980.org • www.a-t-q.org

Bi-Unité Montréal (Personnes bisexuelles)  
info@biunitemontreal.org • www.algi.qc.ca/asso/bum/intro.html

Ga’ava (Groupe juif )  gaava.mtl@gmail.com   

Gai Écoute (Ligne d’écoute en français et autres services)   
514-866-0103 • 1-888-505-1010 • www.gaiecoute.org  

Gay-Line (Ligne d’écoute en anglais)  
514-566-5090 • 1-888-505-1010 • www.gayline.qc.ca

GDM (Groupe de discussion pour hommes gais en espagnol)
gdm.charlagay@gmail.com • www.gai-gdm.org • 514-527-4417

GLAM (Groupe asiatique) www.glamontreal.org • glamtl@yahoo.ca 

HELEM (Groupe libanais)  www.helem.net • mtl@helem.net
514-806-5428

Ethnoculture (Événements ethnoculturels LGBT)
www.ethnoculture.org

Multimundo (Coalition d’organismes LGBT ethnoculturels)
ca.groups.yahoo.com/group/Coalition-MultiMundo

Projet 10 (Groupe de soutien pour les LGBT de 14-25 ans)
www.p10.qc.ca • questions@p10.qc.ca

Zaafaran (Groupe de femmes LBTTT du Moyen-Orient
et du Maghreb) • contact@zaafaran.org • www.zaafaran.org Un monde

de différences,
une richesse
pour tous

LES LOIS QUÉBÉCOISES 
Voici quelques extraits des principales lois québécoises
touchant les personnes homosexuelles.

Extrait de la Charte des droits et libertés 
de la personne du Québec
Toute personne a droit à la reconnaissance et à 
l'exercice, en pleine égalité, des droits et libertés 
de la personne, sans distinction, exclusion ou
préférence fondée sur la race, la couleur, le sexe,
la grossesse, l'orientation sexuelle, l'état civil, l'âge 
sauf dans la mesure prévue par la loi, la religion,
les convictions politiques, la langue, l'origine ethnique 
ou nationale, la condition sociale, le handicap ou 
l'utilisation d'un moyen pour pallier ce handicap.

Dispositions du Code civil du Québec 
concernant l’adoption
Lorsque les parents de l’enfant adopté sont de même
sexe, ils sont désignés, au registre de l’état civil, comme
les pères ou les mères de l’enfant, selon le cas. Il peut
arriver que la loi attribue à chaque parent des droits et
des obligations distincts. Dans un tel cas, si l’un des
parents a un lien biologique avec l’enfant, il se voit
accorder les droits et obligations du père s’il s’agit
d’un couple d’hommes et ceux de la mère s’il s’agit
d’un couple de femmes. Pour sa part, le conjoint
adoptant a les droits et les obligations que la loi
attribue à l’autre parent. Lorsqu’aucun des parents 
n’a de lien biologique avec l’enfant, c’est le jugement
d’adoption qui détermine les droits et obligations 
de chacun.
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SAVIEZ-VOUS QUE… ?
L’homosexualité, ça ne s’attrape pas.
Les personnes hétérosexuelles ne deviennent pas homosexuelles en fréquentant des personnes homosexuelles tout comme 
les personnes homosexuelles ne deviennent pas hétérosexuelles en fréquentant la majorité hétérosexuelle. L’homosexualité n’est
pas une maladie, donc pas contagieuse. L’orientation sexuelle est une composante fondamentale d’un individu
et elle ne peut pas être influencée par les personnes qu’on fréquente.

On ne choisit pas d’être homosexuel. 
L’orientation sexuelle n’est pas un choix. Qu’on soit homosexuel, hétérosexuel ou bisexuel, personne ne choisit le sexe 
pour lequel il éprouve du désir. Le seul choix qui existe pour une personne homosexuelle, c’est de le cacher ou de le vivre
ouvertement, comme la majorité hétérosexuelle.

Les gais ne sont pas nécessairement efféminés et les lesbiennes ne sont pas nécessairement masculines.
Bien que certains hommes homosexuels (gais) puissent sembler efféminés, ce n’est pas le cas pour plusieurs autres. Il en 
est de même pour les lesbiennes chez qui on retrouve des femmes d’apparence plus « masculine » et des femmes d’apparence 
plus « féminine ». L’apparence « masculine » ou « féminine » d’une personne n’a pas de lien avec son orientation sexuelle. 
Il existe en effet des hommes hétérosexuels  efféminés ainsi que des femmes hétérosexuelles plus « masculines ».

On ne devient pas homosexuel à la suite d’une expérience hétérosexuelle décevante. 
Plusieurs personnes hétérosexuelles ont eu un jour dans leur vie une expérience amoureuse et/ou sexuelle décevante. 
Cela n’a aucunement modifié leur orientation sexuelle. Les personnes homosexuelles vivent également des expériences
amoureuses et/ou sexuelles décevantes et ne deviennent pas hétérosexuelles pour autant. L’orientation sexuelle constitue 
une partie intégrante de chaque individu et n’est pas influencée par la qualité de ses expériences amoureuses et/ou sexuelles.

L’homosexualité existe dans tous les pays.
L’homosexualité n’est pas exclusive aux pays occidentaux, ni aux Blancs. L’homosexualité peut sembler absente dans certains
pays. Toutefois, cela n’est qu’une fausse impression liée à des contextes sociaux, politiques, culturels ou religieux particuliers dans
lesquels l’homosexualité est très réprimée. Ainsi les personnes homosexuelles cachent leur orientation sexuelle par peur d’être
victimes d’exclusion, d’agressions ou de sanctions pouvant aller jusqu’à la peine de mort. Dans ce cas, l’homosexualité n’est pas
absente, elle est silencieuse.

Il n’y a aucun lien entre homosexualité et pédophilie.
L’homosexualité est une orientation sexuelle amenant un adulte à avoir une attirance affective et/ou sexuelle pour un autre
adulte. La pédophilie est une déviance (et non une orientation sexuelle) amenant un adulte à avoir du désir pour un enfant du
sexe opposé ou de son propre sexe. Cette déviance n’a donc aucun lien avec l’orientation sexuelle. On retrouve des pédophiles
chez les homosexuels comme chez les hétérosexuels. 

LES LOIS CANADIENNES  
Voici quelques extraits des principales lois
canadiennes touchant les personnes homosexuelles.

Extrait de la Charte canadienne 
des droits et libertés 
La loi ne fait acception de personne et s'applique 
également à tous, et tous ont droit à la même 
protection et au même bénéfice de la loi, indépen-
damment de toute discrimination, notamment
des discriminations fondées sur la race, l'origine
nationale ou ethnique, la couleur, la religion, le sexe,
l'âge ou les déficiences mentales ou physiques.

Extraits de la Loi canadienne sur le mariage civil
Attendu que, dans l’esprit de la Charte canadienne 
des droits et libertés et des valeurs de tolérance, de
respect et d’égalité, la législation devrait reconnaître 
aux couples de même sexe la possibilité de se marier
civilement. (…) Le mariage est, sur le plan civil,
l’union légitime de deux personnes, à l’exclusion 
de toute autre personne. (…) Il est entendu que 
les autorités religieuses sont libres de refuser 
de procéder à des mariages non conformes à 
leurs convictions religieuses. 

La réalisation de ce document a été rendue possible 
grâce à l’appui financier du Programme d’appui aux
relations civiques et interculturelles (PARCI) du ministère
de l’Immigration et des Communautés culturelles.
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